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Page 13, considérant 18 

Au lieu de: 

"(18) La campagne de pêche pour le tacaud norvégien dans la division CIEM 3a et dans les eaux 

de l'Union de la division CIEM 2a et de la sous-zone CIEM 4 s'étend du 1er novembre au 

31 octobre. Afin de permettre le début de la pêche à la date du 1er novembre 2021 et sur la 

base de nouveaux avis scientifiques et à la suite de consultations avec le Royaume-Uni, il 

est nécessaire de fixer un TAC préliminaire pour le tacaud norvégien dans la division 

CIEM 3a et dans les eaux de l'Union de la division CIEM 2a et de la sous-zone CIEM 4 

pour la période allant du 1er novembre 2021 au 31 décembre 2021. Ce TAC préliminaire 

devrait être fixé conformément à l'avis du CIEM publié le 8 octobre 2021.", 

lire: 

"(18) La campagne de pêche pour le tacaud norvégien dans la division CIEM 3a, dans les eaux 

du Royaume-Uni de la division CIEM 2a et dans les eaux du Royaume-Uni et de l'Union 

de la sous-zone CIEM 4 s'étend du 1er novembre au 31 octobre. Afin de permettre le début 

de la pêche à la date du 1er novembre 2021 et sur la base de nouveaux avis scientifiques et 

à la suite de consultations avec le Royaume-Uni, il est nécessaire de fixer un TAC 

préliminaire pour le tacaud norvégien dans la division CIEM 3a, dans les eaux du 

Royaume-Uni de la division CIEM 2a et dans les eaux du Royaume-Uni et de l'Union de la 

sous-zone CIEM 4 pour la période allant du 1er novembre 2021 au 31 décembre 2021. Ce 

TAC préliminaire devrait être fixé conformément à l'avis du CIEM publié le 8 octobre 

2021.". 
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